
               
              

 

                                 Ville de Gémenos 
                                             ∞∞∞ 
                  Aide annuelle aux locataires 2024  
 

 
Cette aide sera attribuée en fonction du quotient familial du foyer, pour les locataires ayant une ancienneté de 
plus de six mois sur la commune.  
Aucune photocopie ne sera effectuée sur place. Présenter les originaux pour vérification. 
 

Quotient familial Aide communale annuelle 

Moins de 900 € Jusqu’à 50 % du montant du loyer mensuel, avec un plafond de 350 € 
De 900 € à 1200 € Jusqu’à 40 % du montant du loyer mensuel, avec un plafond de 250 € 
De 1200 € à 2000 € Jusqu’à 30 % du montant du loyer mensuel, avec un plafond de 200 € 

 
Au-delà de cette tranche, il n’est pas prévu d’aide communale 
 

Documents à fournir en un seul exemplaire 
  
  Location par agence : bail + quittance de loyer 
 
  Location par un particulier, autres (collectivités…) bail en cours + quittance 

de loyer + attestation sur l’honneur d’acquittement du loyer du propriétaire 
 
 Justificatif de domicile récent (EDF, assurance habitation, eau….) 
 
      Un Relevé d’Identité Bancaire 
 
      Pièce d’identité des locataires 

 
  Impôt sur le revenu 2023 de l’année 2022 et Taxe d’habitation 2023 (recto-

verso) 
 En l’absence de la taxe d’habitation, faire un courrier explicatif et fournir un 

deuxième justificatif de domicile  
 
  Prestations CAF : allocations familiales, APL, allocation logement, prime 

d’activité : fournir l’attestation de paiement délivrée par la CAF – si aucune 
prestation, fournir une attestation sur l’honneur certifiant « ne pas percevoir 
de prestation » 

   Identification du demandeur : 

 
 
 
 

 
 
  
 

 
 
                                Le dossier doit être déposé à l’accueil de la Mairie du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 Nom : ………………………………………………………………………………………. 
 
 Prénom : …………………………………………………………………………………… 

 
 Adresse : ……………………………………………………………………… 

              ………………………………………………………………………. 
              ………………………………………………………………………. 
 

 Tél : ………………………………………………………………………………………… 
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TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE 
                                
 

                                                                                                                      
 
  Cadre réservé à l’Administration  
 
Situation de l’administré 
 

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL 

Montant 
du loyer % Total 

Revenu fiscal 
de référence 

1/12ème du 
revenu 

Ajouter 
prestations 
mensuelles 

Total 

Diviser 
par le 

nombre 
de parts 

= 
Quotient 
familial 

         

 
 
  Date :      Signature de l’administré : 
 
 
 
 
 
 
 
Décision 
      
 
 
              Avis 
 
                          Favorable                         
 
                          Défavorable                      
 
 
 
 
             Date : ...... / ….. / ….. 
 
 
             Signature : 
 

             
 
 
 

 


